
 
AVIS PUBLIC 

 
ASSEMBLÉE DE CONSULTATION PUBLIQUE 

 
Avis vous est, par les présentes, donné par Rachid El Idrissi, directeur général et secrétaire-
trésorier de la Municipalité régionale de comté des Sources, qu’une assemblée de consultation 
publique sur le projet de Règlement numéro 202-2013 modifiant le Règlement numéro 80-98 
Schéma d’aménagement révisé de la Municipalité régionale de comté des Sources, adopté lors 
de son assemblée extraordinaire tenue le 21 mai 2013, se tiendra comme suit : 
 
Date : Mercredi le 12 février 2014 
Heure : 17 h 00 
Lieu : Salle verte, 309 Chassé, Asbestos 
 
L’assemblée publique aura pour objet d’expliquer les modifications proposées au Schéma 
d’aménagement révisé par le biais de ce projet de règlement ainsi que d’entendre les personnes 
et organismes qui désirent s’exprimer sur les modifications proposées. 
 

Résumé des modifications 
 
Le projet de règlement propose les modifications suivantes susceptibles d’affecter les 
municipalités comme suit : 
 

• Le projet de règlement a pour but de modifier de la limite de la zone agricole sur le 
territoire de la Municipalité de Ham-Sud sur les lots ou de la subdivision cadastrale 
des lots ou parties des lots 8A, 8B, 8C, 8D et 8E du rang 11 et 9A du rang 1A, des 
cadastre des Cantons de Ham ou de Ham-Sud, de la circonscription foncière de 
Richmond selon les dispositions de la décision 401801 de la Commission de 
protection du agricole du Québec, la création des nouvelles affectations Pôle 
récréo-touristique du Mont-Ham et Desserte équipement à caractère régional, des 
usages qui y sont permis et des modalités d’aménagement qui s’y rattachent. 
 

Un exemplaire du Projet de Règlement numéro 202-2013 ainsi que le document précisant la 
nature des modifications qui devront être apportées aux plans et règlements d’urbanisme 
des municipalités advenant l’adoption de la modification au Schéma seront disponibles pour 
consultation au bureau de votre municipalité.  Toute personne intéressée peut également 
prendre connaissance de ce projet de règlement en se rendant au bureau du secrétaire-trésorier 
de la Municipalité régionale de comté des Sources, adresse de la MRC durant les heures 
d’ouverture. 
 
Donné à Asbestos, le 23 janvier 2014. 
 
 
 
Rachid El Idrissi 
Directeur général et secrétaire-trésorier 


